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0   Dispositif  de  fixation  d'un  bracelet  à  une  montre. 

CM 
CM 
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0   Le  dispositif  permet  la  fixation/libération  de  deux 
éléments  entre  eux,  notamment  d'un  bracelet  (20)  à 
une  boite  de  montre  (10),  par  emboîtement  de  type 
à  baïonnette.  L'un  des  éléments  présente  une  protu- 
bérance  pourvue,  d'une  part,  de  deux  chevilles 
(22,23)  ou  de  deux  poussoirs  soumis  à  l'action  de 
ressorts  et,  d'autre  part,  d'une  rainure  (13)  de  main- 
tien,  l'autre  élément  présente  un  logement  (24)  de 
forme  complémentaire  à  la  protubérance,  ce  loge- 
ment  étant  revidé  et  comportant  une  lamelle  (14)  de 
maintien. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  fixation  et  d'interchangeabilité  d'un  premier  élé- 
ment  à  un  se-cond  élément,  selon  le  préambule  de 
la  revendication  1  ,  une  application  privilégiée  de  ce 
dispositif  étant  la  fixation  d'un  bracelet  à  une  boite 
de  montre. 

Les  dispositifs  du  genre  précité  existent  aujour- 
d'hui  dans  une  quantité  d'exécutions  et  de  varian- 
tes  aussi  nombreuses  que  diverses.  Cependant, 
s'ils  peuvent  en  général  répondre  à  l'un  ou  l'autre 
des  caractères  tels  que  polyvalence  d'application, 
rapidité  de  fixation  ou  d'attache  et  de  libération, 
fiabilité  de  la  fermeture  et,  enfin,  simplicité  de 
fabrication,  aucun  d'entre  eux  ne  parvient  à  en  faire 
la  synthèse,  la  véritable  réunion  de  toutes  ces 
caractéristiques  dans  un  même  dispositif  étant  très 
délicate  et  tout  autre  qu'évidente. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  disposif  réalisant  cette  alliance.  Ce  but  est  at- 
teint  grâce  aux  moyens  définis  dans  la  revendica- 
tion  indépendante  1,  les  revendications  dépendan- 
tes  définissant  des  moyens  particuliers  et  préféren- 
tiels  de  construction  du  dispositif. 

A  titre  d'exemple,  on  va  décrire  ci-après  un 
exemple  d'exécution  du  dispositif  selon  l'invention 
ainsi  qu'une  variante  de  celui-ci,  à  l'appui  du  des- 
sin  annexé  sur  lequel: 

les  Figures  1A  et  1B  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  respectivement  d'une  boite  de  montre  et 
d'un  bracelet,  plus  précisément  de  l'extrémité 
de  ce  bracelet,  ces  deux  éléments  étant  séparés 
et  présentant  chacun  une  partie  du  dispositif  de 
fixation, 
la  Figure  1C  est  une  coupe  de  la  boite  de 
montre  selon  le  plan  I  C, 
la  figure  1D  montre,  en  perspective,  l'extrémité 
d'un  bracelet  comportant  une  variante  d'un  élé- 
ment  de  fixation  du  dispositif, 
La  figure  1E  est  une  coupe  identique  à  celle  de 
la  figure  1C,  montrant  en  outre  une  vue  de  bout 
(selon  la  flèche  F)  de  la  partie  du  bracelet 
destinée  à  être  fixée  a  la  boite  de  montre,  partie 
placée  en  regard  d'un  logement  pratiqué  dans 
ladite  boite, 
la  Figure  2  montre,  en  perspective,  le  mode  de 
fixation  du  bracelet  à  la  montre  et  la  position 
initiale  de  ce  dernier  lors  de  cette  fixation, 
la  Figure  3  représente  ces  deux  éléments,  boite 
de  montre  et  bracelet,  fixés  l'un  à  l'autre,  dans 
leur  position  d'utilisation, 
les  Figures  4A,  4B,  5  et  6  sont  des  vues  en 
perspective  représentant  une  variante  d'exé- 
cution  du  dispositif  de  fixation  et  sont  en  tout 
point  analogues  aux  figures  1A,  1B,  2  et  3. 
Sur  la  figure  1B,  on  aperçoit  un  premier  élé- 

ment,  savoir,  soit  l'extrémité  d'un  bracelet  20,  soit 
le  maillon  extrême  d'un  bracelet  20,  pourvu  d'une 
protubérance  21.  Cette  dernière  comporte,  de  part 

et  d'autre,  deux  chevilles  22,23,  formées,  par 
exemple,  par  les  parties  apparentes  d'un  axe  27 
monté  serré  dans  un  alésage  pratiqué  dans  ladite 
protubérance  (l'alésage  lui-même  n'étant  pas  réfé- 

5  rencé).  Afin  d'obtenir  une  fixation  plus  sûre,  cet  axe 
peut  être  avantageusement  une  barette  27',  connue 
en  tant  que  telle  de  l'homme  du  métier  (voir  figure 
1  D),  dont  les  extrémités  visibles  28,29  laissent  ap- 
paraître  des  poussoirs  ou  pivots  22',23'  sur  res- 

io  sorts  (logés  dans  dans  l'axe  27').  Enfin,  la  face 
inférieure  (non  référencée)  de  la  protubérance  pré- 
sente  une  rainure  ou  saignée  de  maintien  24. 

La  figure  1A  montre  un  second  élément,  en 
l'occurrence  une  boite  de  montre  10.  En  lieu  et 

75  place  de  cornes,  cette  boite  présente  deux  enco- 
ches  ou  évidements  11,  11  A,  situés  en  face  l'un  de 
l'autre  et  identiques  entre  eux  (aussi  se  réfèrera-t- 
on  uniquement,  par  la  suite,  à  l'encoche  11).  Les 
formes  générales  de  l'encoche  11  de  la  boite  10  et 

20  de  la  protubérance  21  du  bracelet  20  sont  complé- 
mentaires,  celle-ci  étant  destinée  à  être  logée  dans 
celle-la.  Selon  l'exemple  décrit,  protubérance  21  et 
encoche  11  montrent  des  parties  arrondies,  res- 
pectivement  25  et  15,  de  forme  équivalente.  L'en- 

25  coche  11  est  revidée,  de  sorte  à  former,  selon 
l'exemple,  un  épaulement  (voir  figure  1C),  la  face 
13  de  cet  épaulement  étant  parallèle  à  la  face  12 
de  l'encoche  11.  A  sa  partie  inférieure,  l'encoche 
11  laisse  subsister  une  lamelle  de  maintien  14. 

30  Bien  entendu,  la  distance  entre  les  extrémités  des 
chevilles  22  et  23  est  légèrement  inférieure  à  celle 
séparant  la  face  gauche  et  la  face  droite  de  l'épau- 
lement  13  (figure  1C).  De  plus,  la  longueur  de 
l'encoche  entre  la  partie  extrême  de  l'arrondi  15  et 

35  le  coté  intérieur  (non  référencé),  c'est-à-dire  oppo- 
sé  à  la  face  16,  de  la  lamelle  14  ainsi  que  la 
distance  entre  les  faces  13  et  12  sont  définies  de 
telle  sorte  que  l'opération  de  fixation  (et  de  l'opéra- 
tion  inverse,  c'est-à-dire  de  libération)  telle  qu'ex- 

40  posée  ci-dessous  soit  possible. 
La  figure  2  montre  les  deux  éléments  10  et  20 

en  phase  de  fixation  l'un  à  l'autre  symbolisée  par 
les  flèches  30  et  31  ,  ces  deux  éléments  se  présen- 
tant,  lorsque  cette  phase  est  achevée,  tels  que 

45  représentés  à  la  figure  3. 
A  la  seule  lecture  des  figures  2  et  3,  on  com- 

prend  aisément  le  mode  de  fixation.  Dans  un  pre- 
mier  temps,  la  protubérance  21  du  bracelet  20  est 
introduite  dans  l'encoche  11  formant  logement, 

50  dans  la  position  montrée  à  la  figure  2,  quasi  per- 
pendiculairement  à  la  boite  10,  selon  la  flèche  30 
(le  plan  (non  référencé)  de  la  partie  extrême  du 
bracelet  pourvu  de  la  protubérance  se  confondant 
très  approximativement  avec  le  plan  de  symétrie 

55  de  la  boite  de  montre,  c'est-à-dire  du  logement 
11),  la  cheville  22  (ou  partie  28  et  poussoir  22') 
venant  se  placer  dans  l'épaulement  13,  de  sorte 
que  l'autre  cheville  23  (ou  partie  29  et  poussoir 
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23'),  tout  en  imprimant,  dans  un  deuxième  temps, 
un  mouvement  de  rotation  au  bracelet  (flèche  31), 
puisse  également  prendre  place  dans  l'épaulement 
13.  Dans  un  troisième  temps,  une  fois  que  les 
chevilles  22,23  (parties  28,29,  poussoirs  22'23')  se 
trouvent  dans  l'épaulement  13  et  que  le  pivotement 
est  terminé,  les  plans  médians  ou  de  symétrie  (non 
référencés)  de  la  potubérance  21  et  du  logement 
11  se  confondant  a  nouveau  progressivement,  le 
bracelet  est  rabattu,  selon  la  flèche  32  (figure  3). 
Lors  de  la  phase  terminale  de  cette  opération  de 
rabattement,  la  rainure  24  se  positionne  sur  la 
lamelle  14,  et  les  faces  16  et  26,  respectivement 
de  la  boite  10  et  du  bracelet  20,  se  trouvent  en 
regard  l'une  de  l'autre.  Les  deux  éléments,  bracelet 
20  et  boite  de  montre  10  selon  l'exemple,  sont 
ainsi  rendus  solidaires  l'un  de  l'autre  grâce  à  ce 
dispositif  dont  les  moyens  permettent,  comme  on 
l'aura  remarqué,  un  type  d'emboîtement  à  baïon- 
nette.  La  désolidarisation  des  deux  éléments  est 
obtenue  très  rapidement,  en  effectuant  les  mouve- 
ments  inverses  de  ceux  décrits  plus  haut,  ce  qui 
facilite  sensiblement  l'interchangeabilité  des  brace- 
lets. 

On  comprend  que  l'opération  de  fixation  est 
bien  sûr  analogue  à  celle  venant  d'être  décrite, 
lorsque  la  protubérance  21  est  pourvue  de  la  baret- 
te  27'.  A  titre  de  précision,  on  a  représenté  à  la 
figure  1E  (coupe  pratiquée  à  l'emplacement  du 
logement  11  de  la  boite  de  montre,  identique  à 
celle  montrée  à  la  figure  1C),  en  regard  dudit 
logement,  la  protubérance  21  vue  selon  la  flèche  F 
(figure  1D),  de  sorte  à  mettre  en  apparence  le 
positionnement  approximatif  (lignes  pointillées)  des 
parties  28,29  de  la  barette  ainsi  que  des  poussoirs 
22',23',  par  rapport  aux  faces  12,13  du  logement 
11.  Lorsque  la  protubérance  est  engagée  dans  le 
logement  11  pour  y  être  fixée,  chacun  des  pous- 
soirs  22',23'  prend  appui  sur  l'épaulement  13 
contre  l'action  de  la  force  du  ressort  respectif,  ce 
qui  confère  au  dispositif  une  meilleure  sécurité  de 
fixation. 

Les  figures  4A,  4B,  5  et  6  représentent  une 
variante  de  l'exemple  d'exécution  venant  d'être  dé- 
crit.  Selon  cette  variante,  les  moyens  du  dispositif 
permettant  l'emboîtement  à  baïonnette  sont  ici  in- 
versés:  la  boite  de  montre  30  présente,  en  lieu  et 
place  des  cornes,  deux  protubérances  31  et  31  A, 
chacune  comportant  un  axe  37  et  des  chevilles 
32,33  (éléments  analogues  aux  éléments  27,22,23) 
et  une  rainure  ou  saignée  34,  tandis  que  l'extrémité 
du  bracelet  40  présente  un  logement  41  de  forme 
complémentaire  à  la  protubérance  31,  logement 
relié,  à  sa  partie  inférieure,  d'une  lamelle  44  et 
pourvu,  à  l'instar  de  l'encoche  11  indiquée  plus 
haut,  d'un  épaulement  43.  La  fixation  s'obtient  en 
appliquant  le  même  processus  que  celui  décrit 
plus  haut  et  illustré,  sur  les  figures  5  et  6,  par  les 

flèches  50  (introduction  de  la  protubérance  31  dans 
le  logement  41,  c'est-à-dire  des  chevilles  dans  la 
partie  revidée  43  de  l'encoche  41,  les  deux  élé- 
ments  étant  placés  quasi'  perpendiculairement  l'un 

5  par  rapport  à  l'autre  et  l'orientation  de  leurs  plans 
étant,  comme  représenté  à  la  figure  5,  quasi  ortho- 
gonale),  puis  51  (pivotement)  et  enfin  52  (rabatte- 
ment).  Le  processus  inverse  conduit,  là  aussi,  à  la 
libéralisation  des  deux  éléments,  lorsque  l'on  sou- 

io  haite,  par  exemple,  changer  de  bracelet. 
A  l'instar  de  la  variante  décrite  à  l'appui  de  la 

figure  1D  (barette  27'  munie  de  poussoirs  22',23'), 
il  va  de  soi  que  l'on  peut  avantageusement  prévoir, 
en  lieu  et  place  de  l'axe  37,  une  barette  37'  (figure 

15  4A),  comportant  des  poussoirs  32',  33'). 
On  comprend  que  l'application  du  dispositif 

n'est  pas  limitée  à  la  liaison  d'une  boite  de  montre 
a  un  bracelet,  mais  peut  s'étendre,  en  particulier,  à 
tout  le  domaine  de  la  bijouterie. 

20 
Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité 
d'un  premier  élément  (20;40),  notamment  un 

25  bracelet,  à  un  second  élément  (10;30),  notam- 
ment  une  boite  de  montre,  les  deux  éléments 
présentant  des  moyens  complémentaires  et 
associés  d'attache  permettant,  soit  de  les  ren- 
dre  solidaires  l'un  de  l'autre,  soit  de  les  libérer 

30  l'un  de  l'autre,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  constituent  un  emboîtement  à  baïon- 
nettes 

2.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
35  Ion  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que 

l'un  des  éléments  comporte  une  protubérance 
(21;31)  pourvue  de  part  et  d'autre  d'une  chevil- 
le  (22,23;32,33)  et  que  l'autre  élément  compor- 
te  une  encoche  (11;41)  revidée  (13;43),  la  pro- 

40  tubérance  et  l'encoche  présentant  des  formes 
complémentaires,  les  chevilles  et  la  partie  revi- 
dée  coopérant  entre  elles  lors  de  la  fixation  et 
de  la  libération. 

45  3.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
lon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que 
les  chevilles  (22,23;32,33)  sont  formées  par  les 
parties  apparentes  d'un  axe  traversant  de  part 
en  part  la  protubérance  (21  ;31  ). 

50 
4.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 

lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que 
l'un  des  éléments  comporte  une  protubérance 
(21  ;31  )  pourvue  de  part  et  d'autre  de  poussoirs 

55  (22',23';32',33')  et  que  l'autre  élément  compor- 
te  une  encoche  (11;41)  revidée  (13;43),  la  pro- 
tubérance  et  l'encoche  présentant  des  formes 
complémentaires,  les  poussoirs  et  la  partie  re- 
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vidée  coopérant  entre  elles  lors  de  la  fixation 
et  de  la  libération. 

5.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
lon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  5 
les  poussoirs  (22',23';32'33')  constituent  les 
parties  extrêmes  d'une  barette  (27';37')  traver- 
sant  de  part  en  part  la  protubérance  (21  ;31  ), 
lesdits  poussoirs  coopérant  avec  des  ressorts 
logés  dans  la  barette.  10 

6.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
lon  la  revendication  2,  3,  4  ou  5,  caractétisé  en 
ce  que  le  l'encoche  (11;41)  comporte  une  la- 
melle  de  maintien  (14;44),  que  la  protubérance  75 
(21  ;31  )  présente  une  rainure  de  maintien 
(24;34),  et  en  ce  que  ladite  lamelle  est  logée 
dans  ladite  rainure  en  phase  de  fermeture  des 
deux  éléments. 

20 
7.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 

lon  l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  (25;35)  de  la  protubéran- 
ce  (21  ;31  )  est  arrondie  et  que  l'extrémité 
(15;45)  de  l'encoche  (11;41)  présente  une  for-  25 
me  arrondie  complémentaire. 

8.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  7,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  revidée  (13;43)  de  l'enco-  30 
che  (11;41)  est  un  épaulement. 

9.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  8,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  comportant  la  protubéran-  35 
ce  (21)  est  un  bracelet  de  montre  (20),  tandis 
que  l'élément  comportant  l'encoche  (11)  est 
une  boite  de  montre  (10). 

10.  Dispositif  de  fixation  et  d'interchangeabilité  se-  40 
Ion  l'une  des  revendications  1  à  8,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  comportant  la  protubéran- 
ce  (31)  est  une  boite  de  montre  (30),  tandis 
que  l'élément  comportant  l'encoche  (41)  est  un 
bracelet  de  montre  (40).  45 
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P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  1  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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